
MANDAT POUR CAUSE 
D’INAPTITUDE EN SUISSE 
ART 360 À 369 C.C.

DE QUOI PARLONS NOUS ?

MISE EN PERSPECTIVE HISTORIQUE

DISPOSITIF LEGAL

Un mandat pour cause d’inaptitude (ci-après MCI) est un dispositif juridique qui permet à une 
personne physique majeure et capable de discernement de préparer à l’avance la gestion de 
ses affaires personnelles, financières et administratives, pour le cas où elle perdrait un jour, 
temporairement ou définitivement, sa capacité de discernement.

   Avant 2013, il existait en Suisse des approches fragmentées de la protection des adultes 
incapables, dont la gestion incombait, en principe, aux Offices de curatelles cantonaux.

   La révision du droit de la protection de l’adulte, entrée en vigueur le 1er janvier 2013, a 
introduit le principe d’un MCI, qui confère plus d’autonomie et de sécurité aux individus 
souhaitant anticiper leur propre protection en cas d’incapacité future.

   Le MCI est régi par les articles suivants du Code Civil Suisse (applicable sur l’ensemble du 
territoire) :

	 – Article 360 CCS : enregistrement et validité du mandat.

	 – Article 361 CCS : désignation du/des mandataire/s, personne/s physique/s (proches, 	
	 avocat, notaire) ou morale/s et contenu du mandat.

	 – Articles 362-369 CSS : activation du mandat, obligations et droits du mandataire.

   Le mandat doit être établi par écrit, soit sous forme manuscrite (rédigé, daté et signé de la 
main du mandant), soit par acte authentique (acte notarial).

   Il peut être révoqué à tout moment et peut, sur demande, être inscrit au registre national ad-
hoc

S U I S S E 	 M A N D A T  « M C I »

MODALITES DE FONCTIONNEMENT
   Le MCI entre en vigueur uniquement lorsque le mandant devient incapable de 

discernement. 

   Sa mise en application nécessite la constatation officielle de l’incapacité de discernement 
par un médecin.

   Les autorités de protection de l’adulte vérifient l’authenticité et la validité du mandat 
avant son activation.
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DE QUOI PARLONS NOUS ?

   Le mandataire a pour mission de gérer les affaires du mandant, le temps nécessaire, 
conformément aux directives spécifiées dans le MCI.

   Ses prérogatives peuvent inclure:

	 – La gestion des biens du mandant

	 – La prise de décisions médicales ou personnelles

	 – L’administration financière, le paiement des factures, etc.

   Le mandataire doit agir dans l’intérêt du mandant.

RÔLE DU MANDATAIRE 

CONCLUSION 
   Le MCI offre une protection et une sécurité importante pour les adultes en Suisse, 

permettant une gestion proactive de leur patrimoine en cas d’incapacité temporaire ou 
définitif. Le recours à des professionnels du droit pour son élaboration et enregistrement est 
souvent préconisé afin d’assurer une conformité et une protection maximales.


